
  

Les dotations de l’État en 2024
➢ DETR

- dépôt des dossiers en ligne sur démarches-simplifiées (lien sur le site de la préfecture)
- avant le 4 mars

➢ DSIL
- dépôt des dossiers sur DS également
- dépôt conseillé avant le 31 mars

➢ FONDS VERT
- dépôt des dossiers au fil de l’eau

➢ NE DÉPOSER QUE DES DOSSIERS MATURES



  

➢ FONDS VERT – NOUVEAUTÉS 2024

➢ - 2,5 Mds€ en 2024 (vs 2 Mds€ en 2023)
- 15 % des crédits Fonds vert pour les QPV
- 500M€ dédiés à la rénovation énergétique des bâtiments scolaires
- rénovation énergétique des bâtiments : gain de consommation énergétique de 40 %
- Territoires d’industrie (s’il n’y a pas d’autre aide disponible)
- Mobilités / contractualisation avec la Région pour les EPCI non AOM

➢ 209M€ pour l’Occitanie en 2024 vs 188M€ en 2023

➢ Une circulaire Fonds vert sera diffusée prochainement



  

Le Fonds vert en 2024



  



  



  



  

Communication autour du Fonds vert :

➢ Logo France Nation Verte + logo Préfet du Tarn

➢ Pour les bénéficiaires 2023, des panneaux à venir chercher en préfecture



  

Merci pour votre attention !


